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DCSIPC

-  Arrêté  2023-PREF-DCSIPC-BSIOP-1331  du  22  décembre  2023  portant  mesures  de  police
applicables  dans  le  département  de  l’Essonne,  en  vue  de  prévenir  les  violences  urbaines
pendant la période du 22 décembre 2023 au 2 janvier 2024

DDT

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 487 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune d’Angerville

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 488 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Brunoy

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 489 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Crosne

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 490 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune d'Etiolles

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 491 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune d'Igny

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 492 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Montgeron

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 493 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Morigny-Champigny

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 494 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Nozay

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 495 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Saclay

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 496 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Saintry-sur-Seine

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 497 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Soisy-sur-Seine

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 498 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Varennes-Jarcy

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 499 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
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302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Verrières-le-Buisson

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 500 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Villebon-sur-Yvette

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 501 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Villejust

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 502 du 22 décembre 2023 portant application de l’article L.
302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Yerres

- Arrêté préfectoral DDT-SHRU n° 503 du 22 décembre 2023 prononçant la levée de la carence
définie par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation  au titre de la période
triennale 2017-2019 pour la commune de Vauhallan
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